
Perspectives : Pourquoi le FPD est-il 
important ? 
L’opinion des membres du FPD

		

« En très peu de temps, le Forum Politique pour le Développement 
(FPD) s’est imposé comme une référence dans la manière dont 

l’UE entend nouer un dialogue uniforme avec les organisations de la société civile (OSC) 
et les autorités locales (AL). Il fournit un espace unique dans lequel une grande diversité 
d’acteurs issus des différentes régions du monde a la possibilité de débattre à propos de 
problématiques liées au développement. Cet espace prône avant tout l’écoute, le débat, ainsi 
que la compréhension des divers points de vue afin de déterminer des pistes d’orientation et 
de prendre des décisions communes pour le bien de tous.  La spécificité du FPD est confortée 
par l’approche participative et consensuelle adoptée par les différents acteurs dont 
l’engagement et l’implication sont, à mon sens, remarquables. Nos politiques et programmes 
récents reflètent les dialogues, échanges et consultations qui ont été menés pendant des 
années dans le cadre du processus de Dialogue Structuré et qui le sont encore aujourd’hui à 
travers le FPD. Une telle plate-forme de dialogue facilitera également les discussions dans le 
contexte post-2015, où les Objectifs de développement durable (ODD) proposeront pour la 
première fois une vision du développement universelle et unanimement partagée. Une mise 
en œuvre et une surveillance appropriées seront essentielles si nous voulons atteindre nos 
objectifs communs d’éradication de la pauvreté, de réduction des inégalités, de garantie de 
la dignité pour tous les citoyens et de développement à travers une approche durable. Le 
rôle des OSC et des AL sera déterminant. L’année 2015 est également une échéance cruciale 
pour le FPD, puisque celui-ci sera évalué par ses membres et parties prenantes à l’issue de 
ses deux premières années d’existence formelle. Nous sommes impatients de publier ces 
résultats d’ici la fin de l’année. »

« Le développement, en tant que changement durable et positif, 
ne peut être efficace qu’à travers des processus décisionnels inclusifs et la coopération 
des parties intéressées. Le Forum politique pour le développement (FPD) crée un espace 
favorable à la mise en place d’un tel dialogue et d’une telle coopération.  Le FPD s’appuie 
sur les meilleures pratiques établies par le Dialogue Structuré et offre par ailleurs de 
nouvelles opportunités aux organisations de la société civile et aux autorités locales. 
Ces deux acteurs primordiaux du développement ont l’opportunité de s’engager avec les 
institutions et les responsables de l’UE pour relayer les opinions de leurs membres et pour 
promouvoir la prise en compte de celles-ci dans les politiques de développement de l’UE. 
Les OSC et les AL du monde entier ont une opportunité unique de partager des expériences, 
d’échanger des informations et de travailler avec les responsables de l’UE pour améliorer 
l’efficacité de l’agenda post-2015 et de la coopération au développement. »
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« Le Forum politique pour le développement est le mécanisme le plus efficace pour élaborer des propositions intégrées 
incluant la société civile, les syndicats et les autorités locales, des organes au sein desquels j’ai toujours œuvré. Les enjeux du 
Forum et de l’Union européenne sont abordés lentement mais sûrement et la mise en place du Forum est désormais en passe 
de démontrer toute l’entendue de son efficacité. Les défis de l’humanité sont évidents. La prospérité et l’équité ne sont pas des 

notions antinomiques, elles font partie intégrante d’une vision unique du développement qui inclut une dimension humaine. Il est important de continuer à 
travailler ensemble si nous voulons léguer un monde meilleur à nos enfants. En tant qu’autorités locales, notre engagement consiste à œuvrer pour le bien 
des communautés, qu’il s’agisse des générations actuelles ou futures. La continuité du FPD, en tant que mécanisme de dialogue et d’échange, se révèle dès 
lors très importante et déterminante pour contribuer, de manière concrète et réaliste, à la politique de développement de l’UE. »

Actualités du FPD : troisième réunion globale du FPD
Poursuivant son rôle clé en tant que mécanisme unique rassemblant les organisations de la société civile (OSC) et les autorités 
locales (AL), le Forum politique pour le développement a, une fois de plus, réuni un grand nombre de participants lors de la 3e 
réunion mondiale du FPD qui se tenait à Bruxelles les 17 et 18 mars 2015. Plus de120 représentants des OSC et AL d’Asie 
et du Pacifique, d’Afrique, d’Amérique latine et des Caraïbes, de l’UE et des pays de la zone du voisinage, des États membres 
de l’UE, du Parlement européen, du Comité européen des régions (CdR), de la Banque européenne d’investissement (BEI), du 
Service européen pour l’Action Extérieure (SEAE) et de la Commission européenne (CE) ont participé à cette réunion. Ils ont eu 
l’opportunité d’échanger sur les questions relatives au Financement du développement. Ils ont plus particulièrement discuté de 
la dernière Communication de la Commission européenne sur « Un partenariat mondial pour l’éradication de la pauvreté et le 
développement durable après 2015 » et de l’Environnement porteur pour les OSC et les AL. 

Cette réunion a peut-être été l’une des plus importantes du FPD puisqu’elle s’est 
déroulée au début de l’année 2015, « une année charnière pour le développement », 
comme l’ont souligné différents orateurs clés. La session consacrée au Financement 
pour le développement et à l’agenda post-2015 a permis aux participants de dialoguer 
avec des conférenciers de haut niveau, de dissiper les doutes et de clarifier certaines 
interrogations. Le Commissaire à la coopération internationale et au développement, 
Neven Mimica, orateur principal, a présenté les messages clés de la Communication de la Commission européenne. Le débat qui 
a suivi a aidé les participants à mieux comprendre les principaux éléments sous-jacents de la discussion ainsi que ceux qui seront 
abordés lors de la prochaine Conférence internationale sur le financement du développement qui se tiendra à Addis-Abeba en 
juillet de cette année (pour de plus amples informations, consulter la rubrique « Zoom du FPD »). 

L’autre thème majeur à l’ordre du jour était l’« Environnement porteur ». La discussion a permis d’établir que certains engagements 
nécessaires (qui s’avèrent fondamentaux également en tant que moyens de mise en œuvre d’un cadre d’action post-2015) ont 
été mis en place de jure, mais ne sont pas mis en œuvre. De manière générale, la 3e réunion du FPD a contribué à une meilleure 
compréhension des défis actuels en matière de développement. L’année 2015 est capitale pour la communauté du développement 
et les acteurs du FPD. L’importance du rôle joué par les forums tels que le FPD dans l’établissement des partenariats ne doit pas 
être sous-estimée. 

Pour de plus amples informations, consulter le rapport complet de la réunion.

Guillermo Tapia, secrétaire exécutif de la Fédération des villes, municipalités et associations de 
municipalités d’Amérique latine (FLACMA), membre du Groupe de réflexion du FPD 

https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/mwikis/aidco/images/c/c8/COM_2015_44_F1_COMMUNICATION_FROM_COMMISSION_TO_INST_FR_V2_P1_801270.pdf
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/mwikis/aidco/images/b/b8/PFD_Third_session_17-18_March_2015_report-Final-FR.pdf
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Réunion des parties prenantes à Nairobi
Les membres africains du FPD ont organisé un forum à Nairobi du 1er au 3 décembre 2014. Plus de 40 représentants des OSC et des 
AL d’Afrique se sont réunis, avec le soutien de la Commission européenne, pour établir des partenariats plus étroits par le dialogue. Au 
cours de cette réunion organisée sur deux journées et demie, les participants ont abordé : l’Agenda 2063 présenté par l’Union africaine ; 
des questions transversales liées à l’agenda du développement de l’Afrique et au rôle des OSC et des AL en tant qu’acteurs pertinents du 
développement ; la manière d’améliorer les mécanismes de responsabilité et de constitution de réseaux entre les OSC et les AL africaines 
et le FPD en tant que tel, son fonctionnement, y compris en Afrique. Afin de réaliser ces objectifs, le programme du Forum s’est articulé 
autour du contexte qui a conduit à la mise en place du FPD et du rôle que les différents acteurs doivent jouer pour donner une valeur 
ajoutée au processus participatif. Certaines sessions ont permis aux participants d’examiner des processus régionaux et sous-régionaux 
pouvant bénéficier de la plate-forme puisque celle-ci entend compléter les activités en cours au niveau régional. Le programme s’est 
terminé par une session destinée à recueillir des contributions pour l’ outil de consultation » du FPD et à élaborer un plan d’action annuel 
pour soutenir le groupe dans sa progression. Le groupe a proposé d’organiser une deuxième réunion en marge du Sommet Africités qui 
aura lieu à Johannesburg du 29 novembre au 3 décembre 2015). 

Les participants à la réunion ont remarqué que, pour la première fois, ils se trouvaient « à la même table que des acteurs majeurs du 
développement en Afrique, tels que les autorités locales, les syndicats, le secteur privé, la société civile et l’Union européenne ». La 
réunion a également été définie comme « une bonne initiative pour créer un espace au niveau régional qui rassemble tous les acteurs... 
pour échanger des expériences, débattre des questions liées au développement et exprimer plus avant leurs visions respectives. »



Zoom du FPD : Financement du développement 
Le Financement du développement englobe un certain nombre de thèmes qui 
concernent tous les pays, des questions mondiales plus générales, telles que 
la gouvernance économique et la dette extérieure, aux sujets plus concrets, 
comme les formes innovantes de financement et le développement des 
capacités. En préparation à la 3e Conférence internationale sur le financement 
du développement (FdD) qui sera organisée par les Nations Unies en juillet 
2015 à Addis-Abeba, l’UE a récemment publié une Communication sur « 
Un partenariat mondial pour l’éradication de la pauvreté et le développement durable après 2015 », qui expose notamment 
les positions de l’UE en prévision de la Conférence. L’UE promeut une vision intégrée où les dimensions économique, sociale et 
environnementale du développement sont soutenues par les moyens de mise en œuvre. Cela signifie que des ressources financières et 
un environnement politique favorable soutiendront l’exécution des Objectifs du développement durable (ODD) qui doivent être atteints 
en septembre 2015 à l’ONU. 

La 3e réunion du FPD a permis aux participants et différents experts de partager 
leurs propres observations et positions sur le financement du développement. Une 
journée préparatoire avait été organisée avant le FPD pour aider les participants à 
mieux comprendre ce thème spécifique. Jean Saldhana, coprésidente du groupe de 
travail européen sur le financement du développement, CONCORD, a présenté des 
récapitulatifs du contexte historique du financement du développement depuis la 
conférence de Monterrey en 2002 jusqu’à la conférence des Nations Unies sur la crise 
financière de 2009. Mme Saldhana a également exposé les six domaines pour lesquels 

la conférence sur le financement à Addis-Abeba devrait déboucher sur des résultats concrets : fiscalité, dette, capitaux des flux 
financiers internationaux, commerce, APD et questions systémiques.

Compte tenu de l’importance du sujet, celui-ci comptait parmi les grandes priorités 
de l’agenda de la 3e réunion globale du FPD, lors de laquelle les participants ont 
eu l’opportunité de partager leurs réactions par rapport à la position de l’UE sur le 
Financement du développement exprimée dans la Communication. De nombreuses 
questions et observations ont naturellement été formulées par les participants au 
cours de la première journée de cette réunion, notamment en ce qui concerne : la 
question de la réduction de la dette, le financement des objectifs climatiques, la 
fiscalité à l’échelle mondiale, les partenariats public-privé (PPP), la mobilisation 
des ressources domestiques, l’évasion fiscale, etc. Durant la table ronde, Mme Tove Ryding, directrice de la politique d’EURODAD, 
a invité l’UE, pour garantir sa propre crédibilité, à renouveler son engagement concernant l’objectif de 0,7 % et à trouver des 
fonds supplémentaires pour financer les mesures visant à répondre aux défis climatiques. Elle a également attiré l’attention des 
participants sur des éléments clés qui devront être pris en compte lors de la conférence d’Addis-Abeba, tels que la mise en place 
réelle et inclusive de règles fiscales à l’échelle mondiale (pour éviter l’évasion fiscale) et un débat sur la dette, qui fait défaut dans 
la Communication de la Commission. M. Hans Jansens, maire d’Oisterwijk, rapporteur pour le Comité européen des régions (CdR) 
et porte-parole de Platforma, également expert du FPD, a expliqué l’importance de l’implication des autorités locales dans le 
débat et a insisté sur l’importance d’une approche locale. Pedro Silva Pereira, député européen et rapporteur chargé de rédiger 
pour le Parlement européen le rapport sur le financement du développement, a également rappelé aux membres du FPD que la 
conférence d’Addis-Abeba sera un événement très important avec de nombreux enjeux potentiels. Il a encouragé la formulation de 
propositions concrètes et un nouvel élan comparable à celui de la conférence de Monterrey de 2002.

Le FPD a aussi organisé des groupes de travail sur trois thèmes différents concernant 
le FdD : 1) infrastructures de biens et de services sociaux publics ; 2) sources de 
financement innovantes ; et 3) partenariat pour le développement. Les débats en 
séance plénière, ainsi que les idées et les propositions qui ont émergé dans le cadre 
de cette démarche collective, ont fourni d’intéressantes pistes de réflexion et vont 
contribuer efficacement au travail qui doit encore être accompli. 

Pour de plus amples informations, consulter le rapport complet.

https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/mwikis/aidco/images/c/c8/COM_2015_44_F1_COMMUNICATION_FROM_COMMISSION_TO_INST_FR_V2_P1_801270.pdf
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/mwikis/aidco/images/b/b8/PFD_Third_session_17-18_March_2015_report-Final-FR.pdf


Actualités de l’UE
	� Programme thématique OSC/AL : un appel à propositions intitulé « Strengthening 

Regional, European and Global CSO Umbrella Organisations » a été publié le 
28/04/2015 pour un budget de 53,9 millions d’euros. Cet appel à propositions 
innovant permettra de sélectionner les réseaux spécifiques à un type d’acteurs 
avec lesquels l’UE conclura des conventions-cadres de partenariat (CCP). Les 
CCP sont définies comme « un mécanisme de coopération à long terme entre la 
Commission et de potentiels bénéficiaires de subventions ». Dans une seconde 
phase, les réseaux spécifiques à un type d’acteurs sélectionnés pour une CCP 
seront invités à soumettre une proposition de subvention pour action. 

 
	� L’objectif global du présent appel à propositions est de renforcer les 

réseaux de la société civile, organisés aux niveaux régional, européen 
et global, représentatifs, non thématiques, fondés sur l’adhésion et 
spécifiques à un type d’acteurs, de manière à maximiser l’efficacité de 
leur action, ces organisations participant de plein droit au développement 
et contribuant à l’élaboration des politiques dans les domaines liés au 
développement, aux niveaux global et régional (y compris au niveau de 
l’UE). La date limite pour les candidatures aux CCP est le 12/06/2015. 
De plus amples informations sont disponibles sur le site internet 
d’EuropeAid - Appels à propositions. 

	� Organisées par la Commission européenne et le Comité européen 
des régions, les 4e Assises de la Coopération décentralisée pour le 
développement auront lieu à Bruxelles les 1er et 2 juin 2015. Les Assises 
sont essentielles au dialogue politique sur les questions de développement 
entre les institutions européennes et les représentants des autorités 
locales et régionales d’Europe et du monde entier. Elles contribuent en 
effet à la pleine intégration des autorités locales et régionales dans les 
politiques de coopération au développement.

	� La 4e édition des Assises, qui se déroulera dans le contexte de la 
préparation des ODD et durant l’année 2015, Année européenne pour 
le développement, sera une excellente occasion de mettre en exergue le 
rôle des autorités locales et régionales dans l’augmentation de l’efficacité 
de la coopération au développement. Votre participation et l’échange de 
vos points de vue sont les bienvenus. Pour le programme et l’inscription : 
www.cor.europa.eu/portal

	� Les Journées Européennes du Développement (JED) se tiendront les 3 
et 4 Juin 2015 à Tour & Taxi, Bruxelles. Organisées par la Commission 
Européenne, les JED réunissent toutes les personnes intéressées par la 
coopération au développement, allant des chefs d’État aux agents des 
services communautaires, de lauréats de Prix Nobel aux gestionnaires 
de projets. Les participants, modérateurs et panélistes des quatre 
coins du monde peuvent proposer des idées et envisager des solutions 
créatives avec le seul objectif d’éradiquer la pauvreté et de créer un 
monde plus juste et durable dans lequel chacun peut prétendre à une 
vie décente. Chaque année, environ 7.000 participants de plus de 140 
pays, 1.200 représentant d’organisations du secteur de la coopération au 
développement, de l’aide humanitaire et des droits de l’homme participent 
aux Journées Européenne du Développement. Pour plus d’informations, 
visitez le site : https://eudevdays.eu/.

https://webgate.ec.europa.eu/europeaid/online-services/index.cfm?ADSSChck=1432886253666&do=publi.welcome&searchtype=RS&orderbyad=Desc&orderby=upd&nbPubliList=15&aofr=150053&userlanguage=fr
https://europa.eu/eyd2015/fr
http://lra4dev.cor.europa.eu/portal/FR/Pages/welcome.aspx
https://eudevdays.eu
https://eudevdays.eu


Où obtenir plus d’informations 

	 Pour plus d’informations, contacter : 
	� La Commission européenne, Direction générale du 

développement et de la coopération EuropeAid, Unité 
DEVCO B2 – SOCIÉTÉ CIVILE ET AUTORITÉS LOCALES

E-mail: europeaid-b2@ec.europa.eu  
ou visiter : http://capacity4dev.ec.europa.eu/policy-forum-development/dashboard
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/mwikis/aidco/index.php/Forum_politique_pour_
le_d%C3%A9veloppement 

PROCHAINS ÉVÉNEMENTS

La prochaine réunion régionale 
du FPD aura lieu les 24 et 25 juin 
2015 à Bangkok, en Thaïlande.

Nouvelles des membres
	� « La responsabilisation des entreprises pour le développement : recherche 

du RSCD/CSI et Eurodad, avec le soutien du POED, avril 2015 : http://
www.ituc-csi.org/business-accountability-for-development?lang=fr

	� En préparation au thème de juin Croissance verte et durable, 
emplois décents et entreprises dans le cadre de l’Année européenne 
pour le développement, Coopératives Europe lance la campagne 
#SharetheBenefits. Un bénéfice des coopératives en développement sera 
dévoilé chaque semaine.  Pour plus d’informations : https://coopseurope.
coop/share-benefits-six-benefits-cooperatives-development

	� Le second Rapport 2015 de CONCORD est un document d’orientation 
identifiant les réformes clés du régime fiscal que l’UE doit mettre en avant 
en prévision de la conférence d’Addis-Abeba. http://www.concordeurope.
org/coherent-policies/financing-for-development/item/427-spotlight-
2015-the-role-of-the-eu-in-ensuring-global-tax-justice

	� Dans le cadre des discussions internationales sur le financement du 
développement, divers membres du FPD ont participé au Symposium 
de haut niveau du Forum pour la coopération au développement (FCD) à 
Incheon, en République de Corée, du 8 au 10 avril 2015.  Le symposium a 
examiné le rôle de la coopération au développement dans la mise en œuvre 
de l’agenda du développement post-2015 à tous les niveaux – mondial, 
régional, national et local. La réunion a contribué à la mise en place de 
débats inclusifs et factuels sur des questions audacieuses relatives au 
financement et à d’autres moyens de mise en œuvre ainsi qu’en ce qui 
concerne l’avenir de la coopération au développement post-2015. Pour 
plus d’informations : http://www.un.org/en/ecosoc/newfunct/dcfrok.
shtml
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https://europa.eu/eyd2015/fr
https://coopseurope.coop/share-benefits-six-benefits-cooperatives-development
http://www.concordeurope.org/coherent-policies/financing-for-development/item/427-spotlight-2015-the-role-of-the-eu-in-ensuring-global-tax-justice
http://www.un.org/en/ecosoc/newfunct/dcfrok.shtml
mailto: europeaid-b2@ec.europa.eu
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